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Pas grand changement dans la Région au point de vue du nombre des officiels « B » et 
surtout « A ». Par contre, toujours trop de chronométreurs « C », dans certains 
départements.  
 
C’est sûr, il est difficile de mobiliser de nouveaux parents bénévoles pour officier au bord des 
bassins, c’est la tâche de tous, principalement les entraineurs qui sont au plus près des 
parents. 
 
SEMINAIRE : 
Le séminaire annuel régional des officiels « A », qui s’est déroulé le samedi 03 octobre 2015 
à Montpellier, a permis de réunir 29 officiels (3 du 11 + 9 du 30 + 4 du 66 et 13 du 34), cela 
est moyen, par rapport à l’an dernier en date du 4 octobre  2014, ou nous étions 40. 
Les modifications du règlement de ce début de saison ont été approchées lors de cette 
réunion entre les officiels présents.  
 
Sur l’esprit de l’arbitrage il a été précisé que si une rigueur implacable est indispensable  
pour guider l’arbitrage des grandes compétitions, il serait maladroit de maintenir la même 
rigueur pour les catégories avenirs/poussins. Il est donc recommandé que l’arbitrage, pour 
les catégories avenirs/poussins, soit animé d’un esprit pédagogique et limite en 
conséquence les disqualifications.  
 
OFFICIELS INSCRITS SUR LISTE FFN : 
Proposition du Comité Régional pour figurer sur les listes FFN 13 (Du 1er janvier 2016 au 31 
décembre 2017) : 

 Michel BARDOU (66)  

 Ludivine CRUBELLIER (34)  

 Eric MARUEJOULS (34). 
Pour mémoire : 
Liste FFN 11 : Fin le 31 décembre 2015 : Vonnick DUVAL (11) et Jacques RIERA (34). 
Liste FFN 12 : Fin le 31 décembre 2016 : Didier JANIN (66) et Marie TRAIN (30). 
 
Comme l’an dernier, lors des compétitions label National, il y aura 4 officiels FFN dans le jury 
de tête. Par contre, seulement 2 pour les compétitions label Régional, cela pour permettre 
d’expérimenter des officiels « A » susceptible d’être proposés sur les listes FFN de l’avenir. 
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INTERCLUBS REGIONAUX :  
Désignation pour le jury de tête des « Interclubs TC Régionaux » qui se dérouleront le 
dimanche 08 novembre 2015 à MONTPELLIER (Antigone). 
Juge Arbitre Messieurs : Didier JANIN (66). 
Juge Arbitre Dames : Jacques RIERA (34). 
Starter Messieurs : Eric MARUEJOULS (34). 
Starter Dames : Marie TRAIN (30). 
 
RAPPELS : 
Tous les officiels A, B et C doivent faire au moins un recyclage tous les deux ans. 
Ils  doivent officier au minimum 4 réunions différentes dans la saison pour un officiel C et 8 
réunions pour un officiel A ou B. Ceci est un minimum, mais pas un maximum.  
Il y a un seul examen par an pour devenir officiel A. Il a lieu lors d’une compétition se 
déroulant normalement à Montpellier. 
Depuis la saison 2014 – 2015, il est impossible de prendre un stagiaire C ou B dans un jury de 
compétition sans que celui-ci soit préalablement déclaré en tant que tel par son Comité 
Départemental. Ne pas oublier, à l’issue de chaque compétition, de transmettre le jury au 
Comité Régional au format FFNEX. 
TENUE : 
La tenue de l’officiel est un pantalon blanc pour tous, la jupe et le pantacourt est autorisé 
pour les femmes. Le short n’est pas autorisé. Le t-shirt, le polo ou la chemise blanche pour 
tous, sauf si l’organisateur habille l’ensemble du jury de la même couleur. 
 
La commission remercie tous les officiels qui se sont impliqués dans toutes les compétitions 
tout au long de la saison 2014 – 2015.  
Ne pas oublier que : « Ce qui n’est pas formellement interdit (c’est-à-dire explicitement écrit 
dans le règlement), est autorisé ». En conséquence : « ce n’est pas parce que ce n’est pas 
beau ou pas courant que ce n’est pas bon du point de vue du règlement ». 
Enfin : « si les conditions pour apprécier une faute ne permettent pas d’ôter un doute, il faut 
laisser le bénéfice au nageur » 
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